
https://www.valdorger.fr/plan-local-durbanisme-plu/

Plan Local d’Urbanisme (PLU)

La commune nouvelle de Val d’Orger est couverte par deux plans locaux d’urbanisme :

PLU de Grainville, approuvé le 15 janvier 2015,
PLU de Gaillardbois-Cressenville, approuvé le 20 décembre 2016.

Les dossiers de PLU sont en libre consultation auprès des secrétariats des deux Mairies, aux jours et
heures d’ouverture au public.

 

Consulter les documents :

PLU de Grainville
PLU de Gaillardbois-Cressenville

 

 

https://data.geopf.fr/annexes/gpu/documents/DU_27294/5726aa0b8b7e2b5b322c0e9d1ee3b827/27294_reglement_20190204.pdf
https://data.geopf.fr/annexes/gpu/documents/DU_27274/bb1f9da44f8b3cfdf9dcffbe662b4563/27274_reglement_20190204.pdf

